
LOCAL DES JEUNES 

VACANCES SCOLAIRES 

À partir du CM2 

9h -17h30 

possibilité d’accueil en demi-journée  

Arrivée et départ échelonnés 

(9h-9h30 /17h-17h30)une garderie en 

enfance est accessible pour les CM2. 

ALSH 3-10 ans 

MERCREDI 

Maison de l’enfance 
7h30-9h00 : garderie. 

9h00-17h30 : ALSH 
 17h30-18h30 : garderie soir. 

Possibilité d’accueil en demi-journée  

RESTAURANT 

SCOLAIRE : 

Antoine Launay : 
11h30-13h30  

Louis Bréhault : 
11h40-13h30  

Ste Anne : 
11h30-13h30 

 

Modification de la 

réservation 3 jours 

avant 

ENFANCE JEUNESSE 

MARINE CABOT 

06-66-89-20-49 

Coordinatrice du service 

contact.perisco@ville-larichardais.fr 

Directrice ALSH Jeunesse  

jeunesse@ville-larichardais.fr 

ANNE SOPHIE PAULY 

06-99-18-77-99 

Référente temps périscolaires maternelle 

Directrice ALSH 3-10 ans 

enfance@ville-larichardais.fr 

YANN CLEMENT 

06-99-18-77-98 

Référent temps périscolaires élémentaire 

animation@ville-larichardais.fr 

Les droits d’inscriptions pour les deux 

structures  seront ouverts sur E-ticket 3 

semaines avant le début des vacances et 

fermés 3 jours avant. 



RESTAURATION SCOLAIRE : 
Vos enfants sont 

encadrés par l’équipe 

d’animation et de 

restauration lors de ce 

temps, le repas se fait en 

2 services. 

ALSH 3-10 ans  :   

Nouveau fonctionnement !!!  

Nouvelle tarification !!!! 
La journée est découpée en trois temps: 

7h30-9h00 : garderie 
9h00-17h30 : ALSH  

avec un accueil et départ échelonnés 
17h30-18h30 : garderie. 

 
La tarification est  disponible sur le site internet de la commune. 
Vous devez donc inscrire votre enfant pour chaque période où votre 
enfant sera présent. Le mercredi sur le temps scolaire, il sera 
toujours possible d’inscrire votre enfant à la demi-journée. Lors des  
vacances scolaire l’inscription se fera pour la journée complète. 

 

 

Toute absence à la 

restauration ou au centre de 

loisirs doit être justifiée, sinon 

elle sera facturée. 

 

Un dossier périscolaire doit 

être rendu à minima 1 mois 

avant la période de l’activité. 

Un mail de confirmation vous 

sera envoyé après le 

traitement de votre dossier. 

 

Un dossier de renouvellement 

est à faire  avant chaque 

rentrée scolaire. (en mai juin 

de l’année précédente) 

 

Les inscriptions / annulations 

se font via le portail famille  

E-ticket et non par mail ou 

téléphone. Sauf hors délais 

 Plus d’infos sur 

 

www.ville-larichardais.fr 


